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Villeneuve La Guyard, le  1 août  2020 

 

Chers membres du bureau et du Comité Directeur, 
 
Je vous propose de nous réunir le vendredi 18 septembre 2020 à 18 heures, à la salle plénière du 
complexe sportif Roger BRETON, pour préparer et définir les différents points de l’ordre du jour suivant : 
 
Préparation de l’Assemblée Générale et de l’Assemblée Générale extraordinaire du mercredi 7 octobre 
2020 avec approbation des points suivants : 

 Adoption du compte rendu de la précédente assemblée 

 Rapport moral et Rapport d’activité de l’exercice 

 Compte rendu sportif 

 Rapport financier de l’exercice et affectation du résultat 

 Approbation  des comptes et quitus aux administrateurs 

 Démissions et nouveaux adhérents au Comité Directeur 

 Projets 2021 

 Assemblée Générale extraordinaire (nouveaux statuts à voter) 

 Organisation vin d’honneur AG 

 Clôture- Questions diverses. 
 

 
 

Dans l’attente de cette rencontre 
 
Cordialement. 
 

 

Denis GOUT 
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